
 

   

 

 
 

mardi 30 septembre 2025 
 

 

STAGE MUTATIONS INTER 
   

https://www.snudifo13.org/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet


 

JEUDI 13 NOVEMBRE de 9h à 16h30 

à l'UD FO Marseille, Vieille Bourse du Travail 

1 place Léon Jouhaux 13001 MARSEILLE 

[Localisation maps] 

Places limitées à 100 stagiaires 

https://www.google.com/maps/place/Union+D%C3%A9partementale+Syndicat+FO/@43.2961754,5.3799592,17z/data=!3m1!4b1!4m14!1m7!3m6!1s0x12c9c0bcf4759221:0x95bdab1b5dac3d3a!2sSnudi+FO+13!8m2!3d43.296277!4d5.381189!16s%2Fg%2F11_q_skly!3m5!1s0x12c9c0bc5edfd835:0xd4b086f3f816cc1f!8m2!3d43.2961738!4d5.3810418!16s%2Fg%2F11btlsklmv?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI1MDkyNC4wIKXMDSoASAFQAw%3D%3D
https://forms.gle/XagQaw6dgey88chL6


 

Vous recevrez une convocation avec la demande d'autorisation 

d'absence à transmettre à votre IEN avant le lundi 13 octobre 

(délai réglementaire, 1 mois avant le stage) 

Stage gratuit et ouvert à tous les PE (syndiqués, non 

syndiqués, syndiqués ailleurs) 
 

  

 

Ordre du jour : 

•  

•  

Les règles de participation 

•  

•  

Calendrier prévisionnel des opérations 

•  

•  

Calculer son barème 

•  

•  

Saisir ses voeux 

•  

•  

https://forms.gle/XagQaw6dgey88chL6


 

Constituer son dossier 

•  

•  

Les conseils du syndicat 

•  

•  

La phase complémentaire d'ineat/exeat 
 

  

 

Utilisez votre droit à la 

formation syndicale ! 

 

 

Nous vous rappelons que la 

formation syndicale sur le temps 

de travail est un droit (12 jours 

possible par année scolaire) et 

vous conserverez votre salaire. 
 

Le stage syndical ne doit pas être 

confondu avec la participation à 

une RIS (3x3h par année scolaire) 
 

 

 



 

Profitez de cette rentrée pour adhérer 

au SNUDI FO 13 (adhésion sept-déc. 

2025) 

Télécharger le 

bulletin de rentrée 

2025 

  

Le syndicat ne peut pas fonctionner sans la solidarité de ses 

adhérents. Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, 

plus de droits ! 

RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2026 et vous 

https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/09/SNUDIFO13_Cotisn_2025_Rentree.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/09/SNUDIFO13_Cotisn_2025_Rentree.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/09/SNUDIFO13_Cotisn_2025_Rentree.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://www.snudifo13.org/accueil/adhesion/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet


pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration 

d'impôt 

2026 (revenus les revenus 2025) 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, 

se 

défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons 

de forces pour défendre nos droits individuels et collectifs face à 

cette entreprise de destruction de l'Ecole de la République. 
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